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EDITO
Liberté d’expression et
droit à la critique en
danger !
par Michel Lemaire, DSR et RS FO

Matmut

Tout citoyen dispose en France de la liberté
d’expression, inscrite dans la Déclaration des
droits de l’homme et du citoyen de 1789 à son

article 11 : « La libre communication des pensées et des
opinions est un des droits les plus précieux de l'Homme :
tout Citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement,
sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas
déterminés par la Loi ».

Les droits et libertés des salariés ne cessent pas au seuil
des entreprises. Dans l'entreprise, le salarié ne perd pas sa
capacité de penser et de s’exprimer. Il ne devient pas une
ressource humaine.

En effet, le code du travail précise que « nul ne peut
apporter aux droits des personnes et aux libertés
individuelles et collectives de restrictions qui ne seraient
pas justifiées par la nature de la tâche à accomplir ni
proportionnées au but recherché » (article L1121-1 du
code du travail).

Cela semble évident, naturel, que nous puissions nous
exprimer au travail. Pourtant, quelque chose de grave se
passe dans les entreprises. Les employeurs essaient de
museler les salariés jouissant de leur liberté d'expression
pour critiquer l'organisation du travail ou les conditions
de travail. Ces salariés qui empêchent l’entreprise de
tourner en rond se retrouvent sanctionnés, mis au banc
des accusés pour avoir refusé le joug de la pensée
unique.

Les entreprises reproduisent ainsi le modèle des grandes
démocraties telles que la Corée de Nord, la Russie et
l’Iran. Nous avons le droit de penser, à la condition que
notre pensée soit la même que celle du chef. Nous
sommes censés être euphoriques, applaudir lorsque
l’employeur met en place une organisation du travail qui
nous fait souffrir. Nous avons le droit de verser des larmes.

Officiellement ce seront des larmes de joie même si
intérieurement ce seront des larmes de douleurs, de
souffrances.

Contre cette pensée unique, il convient de rappeler que le
salarié peut aussi avoir des différends avec ses collègues,
peu importe que cela nuise à l’ambiance sur le lieu de
travail.

L’employeur ne peut pas nous imposer de nous entendre
avec nos collègues, ni davantage d’exprimer notre opinion
ou notre désaccord avec celle de tel ou tel collègue. De
même, nous avons tout à fait le droit d’être en désaccord
avec notre hiérarchie sans que cela conduise à la
sanction. C'est la Cour de cassation qui l'affirme. Ce n'est
pas de l'insubordination.

Notre liberté d’expression s’arrête seulement à l’injure, la
diffamation.

Alors oui, le salarié qui ose la critique est souvent mal vu,
de la direction comme de certains de ses collègues. On
dira de lui qu’il a un sale caractère, qu’il est négatif, ou
alors qu’il cherche à parler plus fort que les autres pour
pouvoir prendre l’ascendant sur tout le monde.
L’employeur aura peur qu’il organise une révolte tandis
que les collègues, tout en le détestant, le remercient dans
leur fort intérieur de dire haut et fort ce qu’ils pensent tout
bas. Critiquer négativement l’entreprise c’est faire preuve
de courage. La critique est tellement honnie au travail que,
même lorsqu’il s’agit d’innover, l’usage veut qu’aucune
critique ne soit exprimée !

Pourtant, n’ayons pas peur de nous exprimer. La liberté
d’expression dans le milieu professionnel offre un grand
champ à la critique. Un salarié peut ouvertement critiquer
la gestion de l’entreprise, sans que cela ne constitue
nécessairement un abus (Cass. soc. 14 décembre 1999, n°
97-41995).

Un employeur a été condamné pour avoir licencié un
salarié qui avait exprimé publiquement, par l’intermédiaire
d’un tract, les pratiques managériales de son entreprise en
usant de formulations ironiques pour appuyer de façon
assez vive ses critiques (Cass. soc. 23 septembre 2009, n°
08-42201).
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Alors qu'un salarié a été licencié pour faute grave pour
avoir exprimé, sur un site Internet spécialisé dans
l’information sociale et syndicale, ce qu’il pensait d’une
sanction infligée à l’un de ses collègues qui aurait
dénoncé l’absence d’application du code du travail et des
conventions collectives au sein de l’entreprise ; la Cour de
Cassation rappelle le droit pour un salarié de s’interroger,
dans le cadre d’une situation de conflit même par
l’intermédiaire d’un tel média qui en outre était limité à un
certain public (Cass. soc. 6 mai 2015, n° 14-10781).

Le ton employé ne peut pas être reproché au salarié osant
faire l’usage de la critique.

Les critiques, même vives, concernant la nouvelle
organisation proposée par la direction sont acceptées
(Cass. Soc. 14 décembre 1999 n°97-41.995 et Cass. Soc. 9
novembre 2009 n°08-41.927).

De la liberté d’expression a découlé un droit de critique
pour le salarié, qui n'est pas contraint de s’effacer face à
son employeur. Il faut simplement rester vigilant à l’abus.

L’exercice de la liberté d’expression permet au salarié de
s’exprimer dans l’entreprise tant sur les conditions de
travail ou la politique de l’entreprise que sur des questions
politiques ou de société.

Bien que l’employeur aimerait le contraire, le lien de
subordination n’est pas de nature à anéantir la liberté
d’expression du salarié, ni sa faculté de critique. Le salarié
n’est pas réduit au silence. Il n’a pas à tout accepter de
son employeur. Si les méthodes de fonctionnement de
l’entreprise ne lui conviennent pas, le salarié est en droit
de les critiquer.

Tout comme les employés, les cadres ont aussi le droit à
la liberté d’expression, à la critique. Comme le souligne le
Professeur Ray, pour les cadres, l’époque des « yes man »
est terminée, en référence aux travailleurs américain
hochant la tête à chaque dire de leur employeur (J.-E. Ray,
droit de critique et obligation de réserve d’un dirigeant, Dr.
Soc. 2000, 165). Depuis 1999, la Cour de cassation a mis
fin à cette obligation de fidélité des cadres. Dès lors, un
cadre ne commet aucune faute en exprimant « dans
l’exercice de ses fonctions et à l’intérieur du cercle
restreint du comité directeur dont il était membre, des
critiques même vives concernant la nouvelle organisation
de la direction » (Cass. Soc. 14 décembre 1999
n°97-41.995). La jurisprudence est désormais constante.

Les syndicats jouissent aussi de la liberté d’expression et
de la critique. La critique est l’essence même du

syndicalisme. Notre rôle est de défendre et promouvoir les
intérêts des salariés. C’est pourquoi, nous pouvons exercer
des critiques vis-à-vis de l’entreprise.

Sans expression ni critique il ne peut y avoir défense des
intérêts des salariés. À ce titre, la première chambre civile
de la Cour de cassation avait admis pour une association,
à laquelle peut être assimilé un syndicat, que la critique
était une composante de la liberté d’expression (Cass. civ.
1ère, 8 avril 2008, n°07-11251).

Parce que la critique a pour but d’améliorer l’organisation
du travail et/ou les conditions de travail, il est admis que
les idées et les propos du syndicats peuvent heurter,
choquer ou inquiéter (CEDH Handyside c/ RU, 7 déc.
1976, n°5493/72). La critique est donc constructive même
si elle peut déplaire au destinataire.

La Matmut n’est pas épargnée par la tentative de museler
les salariés ou plutôt d’avoir une pensée unique. Notre
organisation syndicale a fait l’objet d’une tentative de
censure de la part de la direction qui a pensé pouvoir
faire ce qu’elle veut au sein de l’entreprise.

Les salariés osant la critique se trouvent mis au pilori et
convoqués par la direction de la Matmut. Nous entrons
dans un modèle d'organisation où le salarié doit courber
le dos et ne rien dire. Subir et ne rien dire. Obéir et ne
rien dire. Au sein de la Matmut, petit à petit, la direction
élimine ceux qui osent s’opposer et contredire la direction.

La machine est en marche et cette volonté ressort au sein
de l’accord sur la qualité de vie au travail. La direction
refuse la critique négative du salarié mais souhaite une
critique constructive. Cependant, par la critique négative,
l’amélioration de l’entreprise est possible. La critique
négative est celle qui permet de mieux améliorer
l’entreprise.

Il est également important de souligner que dans le
cadre de cet accord, la CFE-CGC a proposé d’étendre aux
syndicats cette critique constructive. Pour les raisons
mentionnées auparavant, je m’oppose, en tant que
syndicaliste, à cette tentative de musèlement. Comme l'a
rappelé la Cour Européenne des Droits de l’Homme, il est
admis que les idées et les propos des syndicats peuvent
heurter, choquer ou inquiéter.
Qu’un syndicat souhaite restreindre cette liberté me laisse
songeur…

Alors oui, osons la critique. Ne tombons pas dans le
conformisme. Au sein de l’entreprise comme dans la
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société, osons dire que nous ne sommes pas d’accord.
C’est le préalable à la construction d’un monde meilleur.

Comme l’a écrit l'écrivaine québécoise Alice Parizeau dans
Les Militants : « Il faut critiquer, il faut constamment tout
remettre en cause. Cela permet de rester jeune et de
progresser ».
Restons jeunes et continuons de progresser.

Matmutien, Matmutienne !
Reste informé de ce qui se trame !

S'inscrire à la Lettre d'information, c'est l'assurance de
ne rien louper de la parole et des actions de FO
Matmut. C'est aussi recevoir un résumé du CSE, des
alertes sur les sujets urgents…

Flashez le QR Code ou cliquez sur ce lien.

ACTU - Arrêt maladie et sollicitation
de l’entreprise
Le 13/06/2023
Vous êtes en arrêt maladie, vous recevez un mail, sms,
appel ou vous êtes contacté sur les réseaux sociaux pour
un dossier.
Un employeur ne peut pas prendre contact avec le salarié
pour lui demander des précisions sur un dossier ou pour
le suivi d’un client, par tout moyen (mail, appel
téléphonique, SMS, etc.).
Le fait qu’un employeur procède à une telle sollicitation
révèle un manquement de sa part à son obligation de
sécurité et de protection de la santé des salariés (Code du
travail, art. L.4121-1).
Collègue, vous ne devez pas répondre car en arrêt, vous
n’êtes pas en capacité de travailler et surtout, vous n’êtes
pas rémunéré par la Matmut. Votre contrat de travail est
suspendu.
La seule chose qui est autorisée à l’employeur depuis la loi
santé du 2 août 2021, c’est de vous informer par tout
moyen de la possibilité de bénéficier d’un rendez-vous de
liaison absent depuis plus de 30 jours. Et naturellement
vous pouvez refuser ce rendez-vous.

ACTU - Durée quotidienne de travail :
son dépassement cause
nécessairement un préjudice au
salarié.e
Le 13/06/2023
Pour la Cour de cassation, le seul constat du dépassement
de la durée maximale quotidienne de travail ouvre droit à
réparation, sans que le salarié ait besoin d'établir que ce
dépassement lui a causé un préjudice Cass. Soc. 11 mai
2023, n° 21-22.281)
A noter que, dans une seconde espèce, la Cour de
cassation a également jugé qu’il revient à l’employeur de
prouver qu’il a respecté les durées maximales de travail
(Cass. Soc. 10 mai 2023, n° 21-23.041).
Au sein de la Matmut, certains salariés dépassent la durée
quotidienne à cause de la charge de travail ou des
demandes de dernières minutes de la Direction.
Collègues, si vous avez noté vos horaires sur un papier,
vous êtes fondés à obtenir réparation.
La Cour de Cassation confirme donc notre position.
Cf. notre tract du 13/04/2023
« Travail dissimulé à la Matmut ». Contactez-nous.

ACTU - Égalité des rémunérations
femmes-Hommes : le droit à la
comparaison
Le 13/06/2023
Collègue femme, en discutant avec vos collègues hommes,
vous vous apercevez que vous êtes moins bien payée. Vous
alertez la direction qui ne répond pas ou sous une
argumentation hasardeuse vous fait croire que vous êtes
rémunérés comme les hommes.
Pour le vérifier, vous pouvez exiger les bulletins de
salaires de vos collègues. La Direction ne peut pas se
cacher derrière la protection des données.
Cour de cassation, chambre sociale, 8 mars 2023, n°
21-12.492 : une salariée peut obtenir communication des
bulletins de salaires d'autres salariés masculins occupant
des postes de niveau comparable au sien avec occultation
de certaines données personnelles à l'exception
notamment de la rémunération, dès lors que cette
communication d'éléments portant atteinte à la vie
personnelle d'autres salariés est indispensable à l'exercice
du droit à la preuve et proportionnée au but poursuivi.

FO Matmut a déjà obtenu des régulations substantielles
pour des collègues femmes. Vous êtes concernée ?
Contactez-nous.

https://fo-matmut.org/ecrire.html?motif=inscription-newsletter
https://fo-matmut.org/tracts/2023-04-13_Travail_dissimule_a_la_Matmut.pdf
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DOSSIER - Demandes faites à la
Direction
Voici les thèmes de nos demandes effectuées en mai/juin :
En attente de réponse

● Recrutement travailleurs handicapés (17 avril
2023)

● Budget égalité femme-homme (25 avril 2023)
● Horaires PGIS (3 mai 2023)
● Rémunérations (3 mai 2023)
● Demande explication rémunération moyenne

effective annuelle brut (9 mai 2023)
● Non respect du temps de repos du service

communication (11 mai 2023)
● Ordre du jour du CSE de mai (19 mai 2023)
● Questions congés salariés à temps-partiel (30 mai

2023)
● Questions pour l’expertise sociale (31 mai 2023)
● Accord astreinte (12 juin 2023)

Avec réponses
● Demande du report des points 8 et 9 de l'ordre du

jour du CSE (23 mai 2023)
● Accord télétravail (23 mai 2023)

>> Accéder au dossier <<

TRACT - Qualité de vie au
travail : des mots, rien
que des mots.
Le 25/05/2023
Nous arrivons bientôt à la fin des
négociations… Ce texte n’apporte rien
d’innovant, rien qui ne change

radicalement les conditions de travail à l’origine du stress,
des maladies, burn-out et absences.
La seule chose qui change, et en pire, c'est le transfert de
responsabilité sur les salariés et particulièrement les
managers…

>> Lire le tract <<

TRACT - Les lacunes de
la CGT
Le 30/05/2023
Dans son tract hors-série n°1, la CGT a
tenté d’expliquer ce qu’est un syndicat.
Jusque là, pas d’erreur, la CGT sait ce
qu'est un syndicat.
Ensuite, ça devient difficile pour la CGT

qui ne connaît même pas l’Histoire du syndicalisme et son
histoire… Quelle tristesse. Pour savoir qui nous sommes, il
faut connaître son histoire.

>> Lire le tract <<

TRACT
Allôôw… Houston ?
Heu… On a un léger
problème là…
Le 06/06/2023
Les syndicats ont déserté la station
Matmut…

Y a-t-il un pilote pour soutenir les collègues ?
En effet, cette année, nous ne négocierons RIEN pour
vous.

>> Lire le tract <<

Collègue, ta voix compte !
Viens défendre la sauvegarde de
tes droits ! Rejoins la Force !

fo-matmut.org
…

https://fo-matmut.org/dossiers/Demandes_a_la_Direction/
https://fo-matmut.org/tracts/2023-05-25_Qualite_de_vie_au_travail_des_mots_rien_que_des_mots.pdf
https://fo-matmut.org/tracts/2023-05-30_Les_lacunes_de_la_CGT.pdf
https://fo-matmut.org/tracts/2023-06-06_Allow_Houston.pdf
https://fo-matmut.org/

